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4.3 Droits d’auteur

Le gouvernement est propriétaire des droits d’auteur
sur les rapports à être éventuellement fournis et sur les
documents produits. Madame Tremblay renonce en fa-
veur du gouvernement à tous les droits d’auteur sur les
résultats de son travail.

4.4 Autres conditions de travail

Le décret 800-91 du 12 juin 1991 concernant les Règles
sur la classification, la rémunération, les avantages so-
ciaux et les autres conditions de travail des administra-
teurs d’État I et des sous-ministres engagés à contrat et ses
modifications subséquentes s’appliquent à madame
Tremblay. Dans le cas où les dispositions du décret 800-
91 du 12 juin 1991 sont inconciliables avec les disposi-
tions contenues au présent décret, ces dernières s’appli-
queront.

5. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent:

5.1 Démission

Madame Tremblay peut démissionner de son poste de
sous-ministre du ministère, sans pénalité, après avoir
donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux Emplois supérieurs au
ministère du Conseil exécutif.

5.2 Destitution

Madame Tremblay consent également à ce que le
gouvernement révoque en tout temps le présent engage-
ment, sans préavis ni indemnité, pour raisons de malver-
sation, maladministration, faute lourde ou motif de même
gravité, la preuve étant à la charge du gouvernement.

5.3 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps
par le gouvernement sous réserve d’un préavis d’un
mois si la titulaire justifie de moins de deux ans de
service, de deux mois si la titulaire justifie de deux ans à
trois ans de service et de trois mois si la titulaire justifie
de trois ans ou plus de service. En ce cas, le gouverne-
ment versera à madame Tremblay les montants qui lui
sont dus pour la période au cours de laquelle elle a
travaillé et, le cas échéant, une allocation de transition
aux conditions et suivant les modalités déterminées à

l’article 13 des Politiques relatives à la gestion des
titulaires d’un emploi supérieur nommés à la préroga-
tive du gouvernement édictées par le décret 1488-96 du
4 décembre 1996 et ses modifications subséquentes.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de madame
Tremblay se termine le 8 août 2001. Dans le cas où le
premier ministre a l’intention de recommander au gou-
vernement le renouvellement de son mandat à titre de
sous-ministre du ministère, il l’en avisera au plus tard
six mois avant l’échéance du présent mandat.

7. ALLOCATION DE TRANSITION

À son départ du ministère, madame Tremblay rece-
vra, le cas échéant, une allocation de transition aux
conditions et suivant les modalités déterminées à l’arti-
cle 13 des Politiques relatives à la gestion des titulaires
d’un emploi supérieur nommés à la prérogative du gou-
vernement édictées par le décret 1488-96 du 4 décembre
1996 et ses modifications subséquentes.

8. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

9. SIGNATURES

____________________ ______________________
MARTINE TREMBLAY GILLES R. TREMBLAY,

secrétaire général
30259 associé

Gouvernement du Québec

Décret 762-98, 10 juin 1998
CONCERNANT la nomination de monsieur Abraham
Assayag comme sous-ministre adjoint au ministère
des Finances

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre:

QUE monsieur Abraham Assayag, directeur général des
analyses, prévisions et politiques macroéconomiques au
ministère des Finances, cadre supérieur classe II,  soit
nommé sous-ministre adjoint à ce même ministère, admi-
nistrateur d’État II, au salaire annuel de 94 000 $, à comp-
ter du 15 juin 1998;

QUE le décret 801-91 du 12 juin 1991 concernant les
Règles sur la classification, la rémunération, les avanta-
ges sociaux et les autres conditions de travail des admi-
nistrateurs d’État II et des sous-ministres associés et
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adjoints engagés à contrat et ses modifications subsé-
quentes s’appliquent à monsieur Abraham Assayag.

Le greffier du Conseil exécutif
par intérim,
MICHEL NOËL DE TILLY

30236

Gouvernement du Québec

Décret 763-98, 10 juin 1998
CONCERNANT monsieur Michel Salvas, administra-
teur d’État II au ministère de la Santé et des Services
sociaux

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre:

QUE le décret 801-91 du 12 juin 1991 concernant les
Règles sur la classification, la rémunération, les avanta-
ges sociaux et les autres conditions de travail des admi-
nistrateurs d’État II et des sous-ministres associés et
adjoints engagés à contrat et ses modifications subsé-
quentes continuent de s’appliquer à monsieur Michel
Salvas, administrateur d’État II au ministère de la Santé
et des Services sociaux;

QUE le présent décret ait effet depuis le 14 avril 1998.

Le greffier du Conseil exécutif
par intérim,
MICHEL NOËL DE TILLY

30237

Gouvernement du Québec

Décret 765-98, 10 juin 1998
CONCERNANT la nomination d’un substitut à un mem-
bre d’un comité de réexamen constitué en vertu de la
Loi sur le régime de retraite des agents de la paix en
services correctionnels pour les employés faisant par-
tie du Syndicat canadien de la fonction publique

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 141 de la Loi sur le régime de retraite des agents de
la paix en services correctionnels (L.R.Q., c. R-9.2),
modifié par l’article 623 du chapitre 43 des lois de 1997,
le gouvernement constitue par règlement, selon les caté-
gories d’employés ou de bénéficiaires qu’il détermine,
des comités de réexamen au sein de la Commission
administrative des régimes de retraite et d’assurances
pour décider des demandes formulées en vertu de l’arti-
cle 140;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 141 de cette loi, chacun de ces comités se compose
de quatre membres nommés par le gouvernement dont
deux proviennent des syndicats ou des associations qui
représentent les employés, sur recommandation du syn-
dicat ou de l’association concerné et le gouvernement
peut nommer de plus, de la même façon, un substitut à
chacun de ces membres pour les remplacer en cas d’ab-
sence ou d’empêchement;

ATTENDU QU’en vertu du décret 902-97 du 9 juillet
1997, monsieur Marcel Girard, membre du Syndicat
canadien de la fonction publique, était nommé membre
du comité de réexamen des agents de la paix en services
correctionnels pour les employés faisant partie du Syn-
dicat canadien de la fonction publique, pour un mandat
de deux ans venant à expiration le 8 juillet 1999 et qu’il
y a lieu de lui nommer un substitut;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre délégué à l’administration et à la
Fonction publique, président du Conseil du trésor:

QUE monsieur Denis Turbide, sociothérapeute à l’Ins-
titut Philippe-Pinel, soit nommé substitut à monsieur
Marcel Girard, membre du comité de réexamen des
agents de la paix en services correctionnels pour les
employés faisant partie du Syndicat canadien de la fonc-
tion publique, et ce, jusqu’au 8 juillet 1999;

QUE le remboursement des frais réellement encourus
par monsieur Turbide, dans l’exercice de ses fonctions
au sein de ce comité, soit assumé par le syndicat qu’il
représente et ce, conformément aux règles qui lui sont
applicables pour le remboursement de telles dépenses.

Le greffier du Conseil exécutif
par intérim,
MICHEL NOËL DE TILLY

30158

Gouvernement du Québec

Décret 767-98, 10 juin 1998
CONCERNANT l’aspect financier d’une entente entre
le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Ali-
mentation et la Communauté urbaine de Montréal sur
les programmes d’inspection de la Communauté con-
cernant les aliments

ATTENDU QUE la Loi modifiant diverses dispositions
législatives concernant l’inspection des aliments (1982,
c. 64), entrée en vigueur le 18 décembre 1982, a modifié
les pouvoirs juridiques de la Communauté urbaine de


